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                  Détermination du revenu de travailleur 

                  indépendant - Avantages financiers
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas alourdir le texte.
Protégé B une fois rempli.

                En vertu du Règlement sur le bien-être des vétérans, le revenu d'emploi (qui comprend les revenus à titre d'employé et à titre de travailleur indépendant) est un facteur du calcul des avantages financiers d'Anciens Combattants Canada (ACC).

                
                   
                

                Le revenu d'emploi indépendant comprend les revenus gagnés par le travail ou ressemble aux revenus gagnés par le travail :

                
                   
                

                
                    • en son propre nom;

                
                   
                

                
                    • à titre de travailleur indépendant ou d'entrepreneur;

                
                   
                

                
                    • dans une activité commerciale en son propre nom; et/ou

                
                   
                

                
                    • dans l'exploitation d'une entreprise à titre de partenaire, de cointéressé ou de personne morale.
Type de travail indépendant
Type de travail indépendant

                1.         Revenu brut (avant les dépenses) (estimation)
$

                2.         Moins : Frais d'exploitation (estimations)

                
                   
                

                
                           (Les frais d'exploitation sont les coûts engagés dans l'administration d'une entreprise et ils comprennent : loyer, salaires, services publics, fournitures, frais bancaires et autres dépenses quotidiennes semblables, impôts fonciers, taxes de vente et autres taxes payées par l'entreprise, dépenses publicitaires, frais de permis, assurances, intérêts sur les prêts à l'entreprise, frais d'entretien et de réparation, honoraires d'avocats et de comptables, contributions versées à l'indemnisation des accidentés du travail et aux charges sociales, amortissement des immobilisations.)
$

                3.         Revenu net estimatif (ligne 1 moins ligne 2)
$

                4.         Votre portion du revenu net estimatif

                
                   
                

                
                           (Si propriétaire unique, 100 p. 100 de la ligne 3; si partenariat, votre part du montant à la ligne 3 selon le contrat de société.)
%

                5.         Revenu mensuel estimatif de travailleur indépendant 

                
                           (diviser la ligne 4 par le total des mois indiqués ci-dessus)
$

                Les montants susmentionnés peuvent régulièrement faire l'objet d'une comparaison avec les montants réels, au besoin.  Il pourrait s'ensuivre un nouveau calcul des avantages financiers et un nouveau calcul (rajustement ou trop-perçu) pour les sommes déjà payées.
 ()
Page  de 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
This form is also available in English.
.\Assets\canada\canada_black.gif
Protégé B une fois rempli.

                Avis de confidentialité et déclaration

                
                   
                

                Anciens Combattants Canada (ACC) prend très au sérieux le respect de votre vie privée.  Nous nous engageons à protéger vos renseignements personnels.  Les renseignements fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu du Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons ces renseignements pour administrer la prestation de remplacement du revenu, l’allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes ou les deux.  La fourniture des renseignements est volontaire.  Toutefois, si vous soumettez un formulaire incomplet, il pourrait y avoir des retards.  Ces renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, pour déterminer si vous pouvez être admissible à des avantages additionnels ou aux fins d'activités commémoratives, le cas échéant.  Vos renseignements personnels seront gérés conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels.  La Loi sur la protection des renseignements personnels vous donne le droit d’avoir accès à vos renseignements personnels et de demander à ce que vos renseignements soient corrigés s’il y a des erreurs.  Si vous avez des préoccupations quant à la façon dont ACC traite vos renseignements personnels, vous êtes en droit de porter plainte au commissaire à la protection de la vie privée du Canada à l’adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  De plus amples détails sur la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels sont décrits dans les fichiers de renseignements personnels d’ACC Prestation de remplacement du revenu (ACC PPU 715) et Allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes (ACC PPU 608), dans notre site Web, veterans.gc.ca.

                
                   
                

                Votre numéro d’assurance sociale (NAS) et d’autres renseignements pourraient être transmis à l’Agence du revenu du Canada (ARC) à des fins de déclaration du revenu imposable.  Pour faciliter la vérification du revenu, le NAS et d’autres renseignements peuvent être communiqués à Emploi et Développement social Canada, à Services publics et Approvisionnement Canada et à l’ARC. 

                
                   
                

                Si vous résidez dans un pays étranger : Veuillez noter que les autorités et les fournisseurs de service en pays étrangers ne sont pas assujettis à la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Il est possible que vos renseignements personnels ne se voient pas accorder la même protection qu’au Canada. 

                En tant que client ou que représentant légal du client :

                
                   
                

                •         Je comprends qu'il est illégal de faire sciemment une déclaration fausse ou trompeuse;

                
                   
                

                •         En tant que représentant légal du client, je déclare que le client est vivant;

                
                   
                

                •         Je consens à informer Anciens Combattants Canada de tout changement pouvant remettre en cause mon admissibilité ou l'admissibilité du client aux prestations ou aux services, et ce, dès que les changements prennent effet; 

                
                   
                

                •         Je déclare avoir lu et compris l'avis de confidentialité noté ci-dessus; et

                
                   
                

                •         Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et complets, sachant que cette déclaration a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment.

                  Si vous remplissez ce formulaire au nom du client, veuillez fournir les renseignements suivants :
Téléphone (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Téléphone (Indicatif de pays, N°)

                  Avis au client ou au représentant légal :

                  
                     
                  

                  Si ce formulaire est signé par une personne autre que le client, veuillez inclure, si vous ne l'avez 

                  pas déjà fait, une photocopie de tout document vous identifiant comme représentant légal 

                  (p. ex., une procuration).  Les originaux ne seront pas retournés.
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